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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION D’EPINAL
DECISION DU PRESIDENT

Service : Direction Economie

N°2023/100

Convention d’occupation temporaire
avec ’Association Jeunesse et Cultures

Monsieur le Président,

Vu larticle L 5211-10 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération du 16 juillet 2020 relative a la délégation du Conseil
Communautaire au Président,

DECIDE
Article 1 : D’APPROUVER la convention d’occupation temporaire avec l’association
Jeunesse et Cultures portant sur des locaux situés au sein de la "Fabrique a
Entreprendre”, 3 Place d’Avrinsart a Epinal.

Article 2 : DE PRECISER que ’occupation est consentie a titre gratuit.

Article 3 : d’AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant a signer cette
convention.

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de |’exécution de
la présente décision.

Golbey, le 11 avril 2023
Le Président, ‘

-

Michel HEINRICH



